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Rome, janvier 

La situation internationale vue de j 
Rome permet de croire que quelque* i 
heur» d'espoir ont tté apportée! par la 
trêve des confiseurs. 

Un grand pas a été accompli après 
1rs communications faite* au comte 
Ciano par l'ambassadeur de Grande-
Bretagne et le chargé d'affaires de 
France, de la décision de leurs gouver
nements respectifs de remplacer leurs 
légations à Addis-Abéba par des consu
lats généraux. 

Cette décision est considérée par 
l'Italie comme un geste de politique 
réaliste, qui efface d'un coup toutes 
1rs erreurs d'appréciation que l'on a pu 
commettre depuis dix-huit mois et qui 
offre des perspectives agréables pour la | 
restauration d'une collaboration effec-1 
tivr entre les grandes puissances. On 
nr se fait aucune illusion à Rome sur 
l\ portée juridique des mesures adop-
t :es par les gouvernements de Londres 
rt de Paris. On sait fort bien qu'il ne 
s'agit que d'une reconnaissance < de 
facto » de l'empire italien d'Ethiopie, 
mais on sait aussi qu'une telle recon. 
naissance prépare le règlement juridi
que de touter'les questions italo-éthio-
piennes devant la S. D. N 

Un accord a été signé 
entre l'Italie % 

et l'Angleterre 
au sujet da problème 
méditerranéen 

SIR r RU L)RI MWONP 

Rome. 2 Janvier. — Le « Gentlemen's 
agreement s a été signé samedi, à midi, 
au palais Chigl. par le comte Galeazzu 
Ciano. ministre des Affaires étrangères, 
su nom de l'Italie, et par sir Eric Drum-
mond. ambassadeur d'Angleterre, au 
nom de la Grande-Bretagne. 

Le texte de cet accord sera publie 
lundi. Il fe compose d'un document 
unique : une déclaration aux termes 
de laquelle les deux gouvernements 
échangent une série d'assurances 

Affaires étrangères. M. Anthony Eden, 
l'avait chargé d'exprimer sa satisfaction 
pour la conclusion de l'accord actuel en 
ajoutant que M. Eden espérait que cet 
accord marquera le début d'une ulté
rieure collaboration entre les deux gou
vernements pour la cause de la paix et 
de la sérurlté internationale. 

Le comte Ciano a remercié l'ambassa
deur de Grande-Bretagne de son aima
ble communication et l'a prié de faire 
savoir à M. Eden que le gouvernement 
fasciste partage entièrement cette sa
tisfaction ainsi que ces sentiments. 

La preste italienne constate 
le rétablissement 

de rapports normaux et cordiaux 
entre l'Italie et rAngleterre 

Rome. 2 Janvier. — La presse italien
ne considère la conclusion du « Gent
lemen'* Agreement > comme le signe ou 

i rétablissement de rapports normaux et 
cordiaux entre l'Italie et la Grande-Bre-

, Ainsi qu'il a été dit. cette déclara -
D autre part, les commentateurs ita- | t l o n e s t brève. Elle porte sur le statu quo 

liens sont heureux de pouvoir constater i en Méditerranée, la liberté de circula-
à cette occasion que la conquête de i ttcn dans cette mer le respect des posi-
l'Ethiopie est désormais ouasi totale. Ils ! "ons réciproques et les intentions part 
relèvent les actions militaires de ces 
dernières semaines, en particulier, l'arri 
rée des troiroes du maréchal Graziani à 
Goré, Gambela. sur la frontière du Sou
dan : ils rappellent que les dernières 
bandes abyssines ont été défaites l'une 
après l'autre, que le ras Immeru a dû 
se soumettre, enfin que les deux fils du 
ras Cassa ont étr capturés et fusillés. 
La mainmise militaire de l'Italie sur 
l'ex-empire du négus est donc totale 
n il ne saura-t désormais »tre question, 
disent-ils, de l'existence d'un gouverne
ment abyssin quelconque. 

1rs décisions françaises et anglaises 
ont. en outre, une valeur politique qu'il 
est inutile de souligner. Les «dations 
entre le» trois puissance* du défunt bloc 
de Stresa étaient en effet viciées par 
des questions de formes extrêmement 
g'-nantes. L'atmosphr « est maintenant 
éclaircie, et l'on pourra causer avec 
p'us de cordialité1, avec plu» dr fran. 
rhi»e et dans la perspective d'aboutir 
rapidement à de* relations concrètes. 

La première question qui se pose est 
celle de» rapports franco-italiens. Dans 
les milieux romains intéressés, on a sou
ligné avec insistance au cours de ces 
derniers jours, qu'il n'existe au fond 
i"rrun « problème italo - français ». 
P-pui« le vovage de M. Laval en jan
vier 1935, le»' deux nations latine» 
avaient en effet réglé leur» différend* 
en ce qui concerne la Tunisie. Ces 
aicorda n'ont été dénoncés ni d'une 
p-irt ni de l'autre, mais le conflit italo-
éthiopien a arrêté pour un temps leur* 
effets. Maintenant, il n'est pas de rai
son pour que l'atmosphère de cordia
lité qui régna au début de l'an passé 
ne rerrrenne toute sa vigueur. En Médi
terranée, la France et l'Italie ne sont 
guère en contraste. 

André BERTOUX 

(Lira la suite page 3.) 

fiques des deux pays. 

In accord analogue 
interviendra-t-il prochainement 

entre l'Italie et la France ? 
Londres, 2 janvier. — !>• rédacteur 

diplomatique du « Daily Herald » écrit 
* propos du pacte anglo-ilalien dont la 
publication est imminente : 

< On s'attend à ce que la signature 
de cette déclaration soit suivie presque 
Immédiatement d'ouvertures faites par 
le gouvernement français en vue d'en
gager des négociations qui mèneraient à 
la conclusion d'un accord analogue en
tre la France et l'Italie. 

PAR MESURE DE REPRESAILLES. 
A U S U E DE L'ARRAISONNEMENT DU <PAL0Sn 

UN CUIRASSE ALLEMAND CANONNE 

M. Eden exprime un satisfaction 

Le (OMii. CIANO 

tagne. Elle assure que cet accord recon-

BILLET PARISIEN 

La politique 
internationale 
ne chôme pas 

( U ' U H XtDACTITJR SPÉCIAL) 

TARIS, 2 JANVIER I minuit I . 
Les Chambres sont en vacances 

ju-((u'au 12 janvier. Le budget et la 
réforme fiscale ont enfin été votés. 
Le Sénat n'a d'ailleurs pas cédé sur 
les points, où il résistait le plus 
âprement à la démagogie de l'au
tre as-emblée. Ni à propos de l'af
fichage des revenus dans les mairies, 
ni à propos «le l'impôt sur les sue-
cessions, il n'a voulu se laisser en
traîner dans des innovations redou
tables. La prime aux dénonciations 
que constituait la première de ces 
mesures risquait de porter atteinte 
à la paix sociale, louant à l'impôt 
sur les successions, il supprime l i 
propriété elle-même quand il de
vient excessif. Le Sénat a sagement 
dépouillé les textes primitifs yotés 

Î
iar la Chambre de ces dispositions 
es plus nettement antifamiliales. 

La politique intérieure va donc 
chômer durant cette période de va
cances. Mais si l'on juge par les in
formations de l'étranger, la politi
que internationale, elle, ne chômera 
pas. Samedi matin, l'ambassadeur 
de Grande-Bretagne et le comte 
Ciano ont signé à Rome un aecoril 
relatif à la Méditerranée. De cet i 
accord. l'Angleterre espère tirer au i 
tre chose que des avantages mate, i 
riels. Elle en attend un revirement I 
de l'Italie dans les affaires d'Espa
gne et. plus généralement, dans les 
affaires de l'Europe. En faisant 
cause commune avec le III* Reich, 
en s'associant à la croisade idéolo
gique entreprise par l'Allemagne 
contre h? communisme. l'Italie a 
inquiété le gouvernement de Ix»n-
dres. Celui-ci, dans sirs efforts pour 
faire triompher la politique de non-
intervention en Espagne a rencontré 
iles obstacles suscités aussi bien par ! B:!bao isource gouvernementale, que ! national moderne 

L'ambassade d'Espagne à Paris déclare 
qu'il s'agit d'un acte de guerre 
et qu'il y sera répondu comme il convient 

LES MILIEUX DIPLOMATIQUES ÉTRANGERS DE BERLIN 

NE SONT PAS SANS INQUIÉTUDE DU FAIT DE CET INCIDEOT 

. Uond Pli )t. Prw.» ) 
Le croiseur • Kc£NI<̂ SBkRC a, 'à gauche), qui rient Je cartonner et 

arraisonner un vapeur marxiste espagnol, en représailles Je la saisie Ju " P»L0S ai 
Bayonne, 2 Janv er. — On mande de faitement légitimés par le droit Inter

ne dans les eaux territoriales lU'M'iaaaa; 
et ajoute : 

< Mats quand même 11 n'en serait paa 
ainsi et si 1« fait s'était déroulé en 1 laissa 
mer. le droit exerce par les a ut mile» 
gouvernementales est légalement Initia ' 
cutable. Le droit de visite ne peut pesr 
être exercé dans les eaux territortaJa» 
d'un pays neutre ; mais 11 peut l'être In
discutablement en haute mer ou dam 
le? eaux placées sous la Juridiction dtsa 
belligérant. Ainsi en témoigne la eOB» 
vent ion de La Haye de 1907 dans son ar
ticle. 2. 

> En tout cas, il existe le pacte de non» 
intervention de Londres équivalant a 
une déclaration de neutralité qui ersjasja 
de la même manière tous les iilsiialaasa 
et leurs nationaux respectifs. Or, le 
< Paies > a violé cet accord de non-inter» 
tlon ou de neutralité en tentant de H-

| vrer aux rebelle* de la contrebande «la 
guerre et les forces maritime» du gotjr 
reniement légitime ont procédé, con
formément au droit, à sa détention et a, 
'.a confiscation de cette contrebande. 

(Lire la suite page 3.) 

Rome que par Berlin. Le pacte 
conclu le 2 janvier fait-il présager 

naît les droits acquis par les deux pays, n n e a t t i t u d e p , U 9 conciliante de M. 
dans la Méditerranée. Les journaux , , .. . „ K 

1 .Mussolini . mettent aussi en relief que c'est au duce 
que revient le mérite d'avoir indiqué I Jusqu a présent, aucun fait post-
par son discours de Milan, la seule issue | tif ne permet encore d'affirmer que 
possible à la situation qui s'était créée: le bloc idéologique italo-allemaml 
entre les deux pr s. Ils soulignent, d'au- a s U | , j U11 ébranlement quelconque 

Rome. 2 Janvier - Le comte Galeazzo j tre part, que 1 accord actuel n'est din-j [,„,.„,.„,, Berlin affirme qu'il ne tsv 
Ciano. ministre des Affaires étrangères., «é; contre ^ _ » n n e j t qu^n r^rUcujier., ^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^ — 

gouvernement communiste à M a -
reçu sir Eric Drummond. ambassa- I un axe Londres-Rome vient s'ajouter 

deur de Grande-Bretagne qui lui a com- l'axe Berlin-Rome. 
m unique que le secrétaire d'Etat des' (Lire la «oite page 2.) 

La loi sur l'arbitrage 
obligatoire 

Voici le texte de la loi sur les procé-, cnate du travail seront portées directe-
dure* de conciliation et d'arbitrage dans 
les conflits collectifs du travail adopté 
par le Parlement et promulgué au 
< Journal Officier* ; 

Article premier. — Dans l'industrie et 
le commerce, les conflits collectifs du 
travail doivent être soumis aux procé
dures de conciliation et d'arbitrage 
avant toute grève ou loclc-out. 

Article 2. — Est également soumis 
auxdites procédures, le règlement des 
conflits déjà survenus. En ce qui con
cerne les conflits en cours, la mise en 
mouvement de ces procédures entraînera 
de plein droit, pour toutes les parties, 
l'obligation de reprendre le travail. 

A titre transitoire, toutes contestations 
de nature * retarder cette reprise lmmé-

LES VISITES PROTOCOLAIRES 
DU NOUVEL AN 

M. A. LEBRUN fuéUe l'Elfoit. accompagné da M. LÉON BlXM et Jet membres 
i» m mat'irn militaire et crvUe, poser rendre leur» visite* aux présidents au Sénat 

et Je la Chmmkre des députés «Mond. Photo-Pi'assi ) 

ment et sans préliminaires de concilia 
tion devant les arbitres. 

Les arbitres -se prononceront sans 
délai en l'état des Justifications produi
tes, ou définitivement admises, ou seu
lement par provision ; tous droits des 
parties demeureront, en ce cas, réser
vés Jusqu'à^ solution des autres litiges 
en instance entre elles. Les décisions des 
arbitres provisoires ou définitives seront 
sans appel. 

Article 3. — A défaut de convention 
collective fixant les règles de ces procé
dures de conciliation et d'arbitrage, ie 
gouvernement est autorisé, Jusqu'à la 
clôture de la session ordinaire de 1937, 
el pour tous les conflits visés à l'article 
premier, à fixer les modalités de ces 
procédures par décrets rendus en Con
seil d'Etat en conformité des dispositions 
de l'article 15. paragraphe 2. de la loi 
monétaire du 1er octobre 1936. 

Le décret visé à l'article 15 de la toi 
monétaire sera pris en forme de régle-

] ment d'administration publique. Les dé
crets pris en vertu de la présente loi 
et dudit article 15e de la loi monétaire 
du 1er octobre 1936 seront abrogés en 
plein droit à la date sus-lndiquèe. Tou
tefois, les procédures commencées à 
cette date suivront leur cours. 

Article 4. — 811 y a lieu à désigna
tion d'un surarbitre, à défaut par les 
parties ou par les premiers arbitres de 
s'être entendus sur ce choix, ce surar-
bltre sera désigné parmi les membres 
en activité ou en retraite, des grands 
Corps de l'Etat. 

Article 5. — Ces procédures de con
ciliation et d'arbitrage obligatoires se-
lont organisées dans le cadre des lois 
existantes. Les deux arbitres et le su
rarbitre auront les pouvoirs d'amiables 
compositeurs. 

L'arbitrage aura pour objet d'établir 
un règlement équitable des conditions 
du travail, en vue de créer aux lieux 
d'emploi une atmosphère de collabora
tion, et dans le respect des droits mu
tuels des parties ; droit de propriété, 
droit syndical, liberté individuelle, li
berté du travail, liberté syndicale. 

I Article (. — La sentence arbitrale 
sera motivée et sans appel. Elle sera 
obligatoire. Elle sera rendue publique. 

j drid isans d'ailleurs préciser ce qu'il 
entend exactement par gouverne
ment communiste I, il soutient une 
thê«e analogue à celle que défend 
le dictateur en clienme noire. Mai* 
Londres ne dé ^-»>ère pas d'amenci 
l'état fa*ei«le à une meilleure con-
triliution aux intérêts de la paix. 

La France va*V*associer à ses ef
forts. Imitant le couvernement an
glais, elle se déclare prête à engager 
des négociations avec l'Italie en vue 
de >isner avec elle un accor<' à pro
pos de la Méditerranée. Cet ac
cord une foi» conclu. M. Mussolini 
rciioncera-t-il à s'associer au ieu «le 
l'Allemagne ? 

René ROUSSEAU. 

M. Léon Blum se repose 
sur la Côte d'Azur 

Paris, 2 Janvier. — M. Léon Blum, 
président du Conseil, a quitè Paris, par 
le rapide de 20 h. 55. pour Saint-Ra
phaël où 11 va prendre quelques Jours 
de repos. -

Le chef du gouvernement qui est 
accompagné de Mme Léon Blum et de 
M Blumel. directeur de son cabinet, 
séjourne au Golf Hôtel de Valescure. 
situé au milieu des pins parasols et au 
pied de l'Estérel. 

dans la Journée de vendredi, le cuirassé 
allemand « Koenigsberg », qui croise sur 
la cote cantabrique. a arraisonné le ba
teau espagnol < Soton ». allant de Bil-
bao à Santander. Après les signaufc 
d'usage, le commandant du croiseur al
lemand exigea la visite à son bord de 
l'officier en second du « Soton >. r 

Celui-ci. ayant accédé à l'ordre qui lui 
était donné, fut, dès son arrivée, invite 
à signer une déclaration reconnaissant 
que l'arraisonnement du « Soton » avait 
lieu en représailles de 1 arraisonnement 
du bateau allemand < Palos >. opéré ces 
Jours-ci. Il reçut, en outre, l'ordre de 
changer sa route pour rallier un port de 
Galice au pouvoir des rebelies. 

De- son retour * son bateau, l'officier 
en second informa léquipage du résul
tat de sa visite, ma.s au lieu d'exécuter 
l'ordre reçu, le « Saton » se dirigea vers 
la terre ou il s'échoua quelques instants 
après. Au cours de cette manœuvre, il 
fut l'objet d'une canonnade de la part 
du croiseur allemand, canonnade d'ail
leurs sans résultat. A ce moment, sur
vint un avion gouvernemental qui sur
vola le • Koenigsberg » ; ce dernier s'em
pressa de prendre le large. Quelques 
heures après, le « Soton > réussit à se 
dégager par ses propres moyens de sa 
position et continua sa route vers San
tander. Le fait d'avoir pu s'échouer quel
ques minutes après avoir été arraisonne 
démontre que le « Soton » se trouvait 
dans les eaux territoriales espagnoles. 

« Il s'agit d'un acte de guerre », 
déclare l'ambassade d'Espagne 

à Paris 
Paris. 2 Janvier. — L'ambassade d Es

pagne à Paris communique une note 
dans laquelle elle déclare que la capture 
du c Palos > et la confiscation du maté
riel de guerre transporté par ce vapeur, 
qui sont représentées par les informations 
de source allemande comme des actes de 
piraterie, sont en réalité, des actes par-

La note sou'.igne qu'il est pleinement 
reconnu que le « Palos » a été arraison-

MORT DE M. RENÉ PUAUX 
M. René Puaux. chef des seittos» «M 

la politique étrangère du «Tempo, est 
décédé vendredi matin, à la suKe dttna 
douloureuse maladie. 

Un avion qui fera le bonheur des amateurs 

.1 

|PB. N.T.T.I 
Ce petit arien Je tourisme, de construction américain», ne consomme que douze 
litres d'essence aux cent kilomètres. Et son inventeur, M. HAYDCN fmaHIH, 
que Von voit à côté Je T avion. Va construit pour une vitesse horaire Je 149. (as. 

L'hôpital Poincaré à Garches 

Le NOUVEL HOPITAL QUI SERA INAUGURE EN JANVIER PAR M. ALBERT LEBRUN 

Les Chambres en ont fini 
avec le budget le 2 janvier 

à 1 heure 25 du matin 
m 

Elles reprendront leurs tra 
le 12 janvier 

Paris, 2 Janvier — La nuit du SI dé
cembre au 1" Janvier s'est écoulée sans 
que les deux assemblées aient réussi à 
réaliser leur accord sur le budget de 
1SS7 et la réforme fiscale. Sur les ins
tances du gouvernement, qui voulait évi
ter le vote d'un douzième provisoire et 
le renvoi de la suite de la discussion de 
la réforme fiscale à la deuxième quin
zaine de Janvier, le Sénat et la Chambre 
des députés ont encore siégé vendredi 
\" janvier. 

Plusieurs navettes entre les deux as
semblées furent encore nécessaires. Fi-
naetaient, après plusieurs séances pen
dant le premier Jour de l'an et dans la, 
suit, la budget put être voté (Sénat : m 

voix contre 31; Chambre 40T i 
et le décret de clôture fat ht 4 1 Ju 3 
medi matin, par M. Viraient . 
Chambre et par IL Marc 
Sénat. 

Les Chambres reprendront ietam gsj 
vaux le 13 Janvier en i 
taire ordinaire. 

Les tmxet imrMiTSsfag 
Signalons que 1 

ont fait l'objet d'une 

son du testa da 1» Cfaesaaa* 
trois plafonds suWaott 

25 p. 100 an Usa 
«8 p. IN • 


